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Fusions de communes :

Enjeux et perspectives
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Evolution du nombre de communes vaudoises

1900 : 388 communes

2000 : 384 communes

(4 fusions en 100 ans)

1er avril 1961 : Bussy-sur-Morges et Chardonney-sur-Morges
Bussy- Chardonney

1er janvier 1962 : Montreux-Châtelard et Montreux-Planches
Montreux 

1er janvier 1970 : Romainmôtier et Envy
Romainmôtier- Envy

1er janvier 1999 : Villars-Lussery et Lussery
Lussery- Villars
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Evolution du nombre de communes vaudoises

1er janvier 2010 : 375 communes

(7 fusions réalisées et entrées en vigueur en 10 ans)

1er janvier 2002 : Champmartin et Cudrefin
Cudrefin

1er janvier 2003 : La Rogivue et Maracon
Maracon

1er janvier 2005 : Rovray et Arrissoules
Rovray

1er juillet 2006 : Rossens, Sédeilles et Villarzel
Villarzel

1er juillet 2006 : Avenches et Donatyre
Avenches

1er janvier 2008 : Donneloye, Mézery-près-Donneloye et Gossens
Donneloye

1er janvier 2009 : Assens et Malapalud
Assens
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Evolution du nombre de communes vaudoises

Au 1er juillet 2011 : 339 communes
avec les fusions acceptées en 2009 et les 7 mars et 13 juin 2010 soit : 

4 projets acceptés en 2009 :
Bourg-en-Lavaux (5 cnes)
Echichens (4 cnes)
Tévenon (4 cnes)
Vully-les-Lacs (7 cnes)

8 projets acceptés les 7 mars et 13 juin 2010 :
Goumoëns (3 cnes)
Montilliez (4 cnes)
Aubonne (2 cnes)
Valbroye (8 cnes),
Jorat-Menthue (5 cnes)
Yverdon (2 cnes),
Avenches (2 cnes)
Lucens (2 cnes)

Au 1er janvier 2012 : 324 communes
avec les 5 fusions qui pourraient être acceptées par les corps électoraux les 26 septembre et 
28 novembre 2010 : 

Aigle (3 cnes)
Oron (10 cnes)
Champvent (3 cnes)
Servion (2 cnes)
Donneloye (2 cnes)
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Pourquoi les communes fusionnent…

• Parce que le volume et la complexité des tâches 
que les communes doivent traiter aujourd’hui
nécessitent un appareil administratif plus 
important et des compétences accrues

• Pour avoir un poids politique plus important sur le 
plan régional et cantonal

• Afin de remédier aux problèmes de recrutement 
de personnes acceptant de siéger au sein de 
l’autorité exécutive
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Pourquoi les communes fusionnent…

• La multiplication des collaborations intercommunales 
(écoles,épuration,déchets,etc.) charge le fonctionnement 
des organes politiques et administratifs. Le pouvoir 
décisionnel échappe aux communes

• Dans le but de mieux pouvoir répondre aux 
exigences de la société et aux attentes de la 
population en mettant des moyens en commun pour 
développer des prestations

• Pour avoir la possibilité de mener des projets de plus
grande envergure et d’assurer une meilleure maîtrise de 
l’aménagement du territoire
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Finalement, il s’agit de créer un cadre 
politique et administratif adapté aux 
exigences actuelles et futures de la gestion 
publique
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